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MINEURS ET  
M ÉTALLURGISTES

Edito DASSAULT

Pour «LE» 
syndicalisme
Le 24 mars, le Bureau 
National de la CFDT 
a décidé, à une large 
majorité, de signer 
l ’accord CNPF relatif 
à l'aménagement du 
temps de travail.
Cet accord a défrayé 
la chronique, fait coulé 
l'encre et la salive de ceux 
-sin cères-qu i 
approuvent ou qui 
s'interrogent mais aussi 
de ceux - politico- 
perfides - qui n'ont pour 
objet que de semer le 
doute au nom d'intérêts 
partisans éloignés 
du syndicalisme ou de 
notre priorité emploi... 
Car, tout à fait entre 
nous, qui a intérêt à ce 
que les choses restent en 
l ’état?• ceux qui peuvent -  les 
patrons -  à la fois 
licencier, utiliser
30 millions d ’heures 
supplémentaires par 
semaine, le chômage 
partiel, le travail précaire, 
comme ils l'entendent 
et pratiquer toutes 
le manipulations 
possibles du temps 
de travail sans 
contreparties...• ceux qui essayent de 
se convaincre (à défaut 
d ’en convaincre d ’autres) 
que le niveau des luttes 
est tel que le capitalisme 
n’en a plus que pour 
quelques jours.• ceux qui, eux aussi, 
essayent de se convaincre 
qu’il suffit d ’avoir
un code du travail pour 
endiguer les prétentions 
du patronat et civiliser 
les rapport sociaux.

LA RIPO STE NECESSAIRE
Serge DASSAULT a 
pris la décision de fer­
mer l’usine deToulouse 
Colomiers ;

Une telle décision an­
noncée le 23 mars 
1989, est lourde de 
conséquences pour 
l’emploi des 1460 per­
sonnes du site, pour la 
pérennité de la Société 
AMD-BA, mais au- 
delà pour l’avenir de 
l’ensemble de l’Aéro­
nautique française.

Au moment où nos 
partenaires européens 
(Allemands et Anglais) 
s’engagent dans une 
restructuration de leur 
industrie aéronautique 
pour en faire des entre­
prises à la hauteur des 
enjeux internationaux 
du marché aéronauti­
que, il paraît aberrant 
de démanteler une usi­
ne de production com­
me celle de Colomiers.

Il est à noter que dans 
le même temps, l’AE- 
RO SPA TIA LE est 
confrontée à d’impor­
tants problèmes de ges­
tion de son plan de 
charge pour honorer 
les commandes d’AIR- 
BUS.

Comme l’a démontré 
l’I N T E R  C F D T  
des A M D - B A  lors 
du CCE, et auprès des 
Pouvoirs de Tutelle, 
une autre solution était 
possible.

Elle repose sur une 
coopération étroite et 
intelligente entre les 
deux sociétés françai­
ses :

-  rapatriement des 
charges du MIRAGE 
2000,
-  transfert de charges 
AIRBUS de l’AERO- 
SPATIALE vers les 
AMD, ce qui ne serait 
que le juste retour de 
ce qui s’est fait il y a 
une douzaine d’années 
permettant à la SNIAS 
de surmonter une si­
tuation très difficile à 
l’époque. Cela suppo­
se évidemment que la 
Société DASSAULT- 
BA accepte d’assumer

les conséquences finan­
cières des fabrications 
civiles, seule solution 
qui permette d’assurer 
sa pérennité à moyen 
et long terme.
La FGMM CFDT et 
L’INTER CFDT des 
AM D-BA entrepren­
nent des démarches et 
des actions pour faire 
échouer le projet de la 
Direction, et promou­
voir les solutions qui 
préserveront l’avenir 
de la Société et l’em­
ploi de ses travailleurs.

Les démarches entre­
prises de la F G M M 
CFDT et de la CFDT 
D ASSAULTont pour 
but de convaincre en 
particulier, le ministère 
de la Défense, des ris­
ques pour l’AERO- 
N A U TIQ U E FRA N ­
ÇAISE et pour l’em­
ploi, d’une stratégie in­
dustrielle à court terme 
qui parierait pour par­
venir à cette restructu­
ration sur l’affaiblisse­
ment de la Société 
DASSAULT.

RÉINTÉGRÉS !
Le 3 octobre 1988, grève à l’entre­
prise Nomel dans la région de 
Dreux, pour les salaires, l'emploi, 
les conditions de travail. Le 8 octo­
bre fin de la grève et le 17 novem­
bre 1988 : 23 licenciements pour 
faute grave : abus du droit de 
grève. Une longue démarche juri­
dique avec la CFDT de Dreux qui 
eu son premier succès le 27 janvier 
1989, avec l'ordonnance pronon­
cée par le juge départiteur du 
Conseil des Prud’hommes de 
Dreux : « les 23 licenciés doivent 
être réintégrés par l’entreprise No­

mel dans un délai de 8 jours, à 
compter de la notification du juge­
ment.
Le fait de grève ne constitue pas 
une rupture du contrat de travail ». 
Le 6 février, le PDG de la Nomel 
avertit les 23 salariés qu’ils sont 
dispensés de travailler tout en per­
cevant leur salaire jusqu'à notifi­
cation du jugement d’appel.
En attendant, les licenciés reste­
ront tranquillement chez eux... 
tout en étant salariés de l’entre­
prise.
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L'ennui, c’est que grâce à cette complicité conservatrice objective, 
l'aménagement du temps de travail, ou plutôt l'anarchie du temps 
de travail, est une réalité.
L'ennui, c’est que grâce à ces dogmatismes aveugles, la France 
avec deux millions et demi de chômeurs, réussit le tour de force 
de voir s'allonger la durée hebdomadaire du travail depuis deux 
ans.
L'ennui, c'est que grâce à ces gauloiseries qui font rire l'Europe, la 
France possède l'un des taux de syndicalisme le plus faible du 
monde.
La CFDT a décidé de regarder la réalité en face en acceptant, pour 
l'emploi et ses conditions, de troubler le consensus des conserva­
teurs de tous bords qui, au-delà de leurs discours virulents, sont les 
meilleurs garants du laisser-faire.
Regarder la réalité en face et agir en conséquence, c’est le choix de 
la CFDT.
• REGARDER LA REALITE
-  c’est prendre en compte le fait que la modernisation des entre­
prises se poursuivra, que cela plaise ou non,
-  c'est constater qu 'actuellement l'aménagement du temps de tra­
vail se pratique dans les pires conditions pour les salaries et pour 
l ’emploi,
- c’est reconnaître que la formation professionnelle sélective d ’au­
jourd'hui est inadaptée pour l’avenir.
• AGIR EN CONSEQUENCE
-  c'est obtenir la réduction du temps de travail comme première 
contrepartie à l'aménagement du temps de travail,
-  c'est transformer les heures supplémentaires et la précarité en 
emplois permanents,
- c’est refuser que les salariés fassent les frais d'une modernisation 
à la sauce libérale,
- c'est vouloir que les salariés soient respectés et soient les acteurs 
de l'amélioration des conditions de travail.

L’ACCORD SIGNE PAR LA CFDT
-  fait barrage à la voie royale dont dispose actuellement le patro­
nat en matière de déréglementation,
-  donne des armes aux salariés pour faire valoir leurs droits et 
pour satisfaire leurs aspirations.
La décision de la CFDT s'inscrit dans le cadre du développement 
de la politique contractuelle. Le véritable enjeu de cette négocia­
tion était de savoir si oui ou non l ’organisation et la modernisation 
du travail doivent être négociées. Mais surtout cet accord introduit 
l ’idée que le social -  et pas seulement l’économique -  doit-être l ’un 
des paramètres de l ’aménagement du temps de travail et que cet 
amenagement doit avoir des contreparties en particulier la réduc­
tion du temps de travail. Le tout considéré au niveau delà branche 
professionnelle, seule garante de la démocratie sociale et de la 
réduction des inégalités d'une entreprise à une autre.
Cet accord est fait pour l'emploi. Beaucoup en parle, la CFDT 
agit, elle pose des actes. Il y  a deux conceptions du sy ndicalisme : 
la première qui consiste à s'arc-bouter sur le passé en refusant les 
adaptations et les évolutions nécessaires c’est le syndicalisme «y-a 
qu’a, faut qu’on»; l ’autre conception -  celle de la CFDT -  qui 
consiste à poser des actes. Pour l ’emploi, il faut savoir oser, la 
CFDT a osé.
Ce syndicalisme s ’inscrit dans l ’histoire de notre organisation. La 
CFDT ne cherche à prendre la place de personne. Même si elle est 
seule, elle signera les accords qui lui sembleront bons pour les sala­
riés et les chômeurs. La CFDT se déterminera par rapport à leurs 
intérêts, à ses objectifs... le reste n'a pas d'importance.
C’est son histoire... en d ’autres temps, elle a fait de même et elle a 
gagné avec les salariés. Dans la sidérurgie quand elle a fait sien l ’ac­
cord sur la 5e équipe réduisant ainsi le travail à 33 h 36 en ména­
geant l ’emploi et en ménageant le temps de travail, en signant la 
CGPS...
Demain dans les négociations de branches, le patronat de la métal­
lurgie devra compter avec les salariés et la FGMM/CFDT,

Ne tirons 
plus 
sur le 
pianiste...

«Pleure ô mon syndicat 
bien-aimé, car les adhé­
rents se font aussi rares 
que les journées de grève.

Les commentaires sur le 
syndicalisme sont acides 
et les fossoyeurs asti­
quent leurs pelles.

Patronat, médias et au­
tres se penchent réguliè­
rement sur le malade : les 
diagnostics les plus alar­
mants sont publiés : Va- 
t'il s'en relever ? Le pau­
vre, il est au plus mal.

Certains sortent les mou­
choirs, d ’autres au con­
traire jubilent : enfin nous 
allons être débarrassés de 
ce dinosaure à la langue 
de bois, enfin l'entreprise 
avec ses salariés, tous en­
semble vont pouvoir ga­
gner. Gagner quoi ?

Tout, absolument tout, 
é v i d e m me n t !  S T O P ... 
Avant l’enterrem ent du 
moribond, faisons au 
moins son testament ».

Ceci est le début d ’un 
tract CFDT distribué par 
la section de T I M O 
Breiz, réparation navale 
à Brest, pour les élections 
de délégués du personnel 
et comité d'entreprise.

Le tract reprend ensuite 
les différents acquis obte­
nus par la CFDT pour les 
salariés dans l’entreprise 
et dans la société, et se 
termine ainsi :

«Il n’y a pas de scoop... 
Oui le syndicalisme est 
en crise, mais il n’est 
pas mort. Alors plutôt 
que de tirer sur le pia­
niste, ne vaudrait-il pas 
mieux l’aider à revoir sa 
partition, car ne nous y 
trompons pas, il s'agit de 
savoir si nous voulons un 
avenir rempli de solidari­
té et d’unité ou d’un ave­
nir individualisé où seuls 
les plus forts, les plus 
m a g o u i l l e u r s  s o n t  
contents... ».

Mais quel fut le résultat 
aux élections?

La C F D T  a obtenu 
84,5 % des exprimés.

La CFDTvit bien àTIMO 
Breiz et a de belles an­
nées devant elle...

Des 205 
à Creil 

c ’e s t 
possib le

n

actions
Les
m ineurs 
CFDT: 
non 
au  p lan

COGEMA
La d irec tion  de la CO­
GEMA a annoncé la sup­
pression de 320 emplois 
dans les mines d ’uranium 
en FRANCE et propose 
un plan social.

La CFDT a rencontré à 
plusieurs reprises tant, le 
cabinet du ministre de 
l’Industrie, que la

Direction Générale de la 
COGEM A.

Ces rencontres ont été, 
pour la CFDT, l’occasion 
d’exprimer son opposi­
tion à toutes mesures de 
récession et de suppres­
sion d’emploi dans le 
cadre des activités miniè­
res de la COGEM A.

La CFDT a demandé la 
tenue d’une table ronde 
devant réfléchir à la politi­
que française dans toute 
la filière de l’uranium, et 
dans ce cadre à la place de 
l’extraction du minerai en 
FRANCE.

Dans l’attente de la réali­
sation de celle-ci, la 
CFDT a exigé la suspen­
sion des mesures de sup­
pression des 320 emplois.

Cette position est fondée 
sur les arguments sui­
vants :

-  la baisse d’effectifs ne 
résoud en rien le pro­
blème de l’amélioration 
de productivité donc du 
prix de l’uranium par rap­
port aux importations ;
-  la course à la producti­
vité entraîne de fait un 
écrémage du gisement 
préjudiciable pour l’ave­
nir ;
-  les arguments finan­
ciers avancés, relatifs à 
l’état de santé du secteur 
minier de la COGEM A, 
ne correspndent pas à la 
bonne santé générale du 
groupe, ce qui ne peut pas 
être évincé dans une ana­
lyse globale et la défini­
tion d ’une stratégie d ’en­
treprise à plus long terme 
et non pas à courte vue.
La mise en place d ’une 
table ronde ayant été reje­
tée, la CFDT ne considé­
rant pas que les condi­
tions d’une véritable 
réflexion soit réunie, 
rejette d ’emblée le plan 
social proposé par la 
COGEM A.

Chez Denis Frères

Un a n
d ’a c tio n
p o u r
l’em plo i
e t  les
sa la ire s
Cette entreprise située 
à Saint-Nicolas d’Alier- 
mont (près de Dieppe) est 
spécialisée dans la méca­
nique de précision et 
emploi 110 personnes.

Dès 1988, la section syndi­
cale CFDT décidait de 
s’attaquer aux problèmes 
de l’emploi et des salaires.
Après discussion avec les 
salariés et un travail d 'en­
quête du Comité d ’Entre- 
prise, elle proposait à la 
direction une négociation 
sur :
•  la suppression des heu­
res suplémentaires et 
l’embauche de person­
nel ;
•  l'établissement d’une 
grille de salaires et la pro­
grammation des augmen­
tations salariales.
Fin 1988, le résultat est 
plus que positif.
Il a été obtenu la quasi- 
disparition des heures 
supplémentaires depuis 
juin 1988 et l’embauche 
de 5 jeunes sous contrat à 
durée indéterminée.
Pour les salaires, 3 % ont 
été accordés en 1988 et 
3 % sont programmés 
pour 1989.
Quant à la grille des sa­
laires, son instauration 
avec des barèmes mini et 
maxi par coefficient à per­
mis l’obtention d’une 
augmentation supplé­
mentaire dont les plus 
basses catégories ont été 
les principales bénéficiai­
res.
Une cohérence a été 
redonnée à la logique 
d’attribution des salaires 
et 45 salariés ont vu leur 
coefficient augmenter.
Satisfait de ces résultats, 
les délégués CFDT ont 
mis en avant une nouvelle 
priorité : assurer le déve­
loppement de la syndicali­
sation.

La F é d é ra tio n  G énéra le  d es  M ines e t  de  la  M éta llu rg ie  
CFDT se  félicite  d e  l’an n o n ce  du  m o n ta g e  d e  « 205 
PEUGEOT » à  Creil, à  p a rtir  d e  s e p te m b re  1989 avec 
p o u r ob jec tif 100 v éh icu les  p a r  jou r en  d écem b re  1989, 
ce qu i rép o n d  e n  p a rtie  à  se s  rev en d ica tio n s .
M ais p a r  q u e l m iracle, ce q u e  la CFDT réc lam ait il y a  6 
m ois e t  qu i é ta i t  ju g é  im possib le  p a r  PEUGEOT, d e ­
v ien t-il réa lisab le  a u jo u rd ’h u i?  PEUGEOT m ettra it-il 
en fin  u n  fre in  au  recou rs in to lé rab le  aux  h e u re s  su p p lé ­
m en ta ire s  (qui re p ré s e n ta ie n t  en  1988, l’é q u iv a len t de  
860 em plois à Sochaux e t  d e  p lu s de  400 à  M ulhouse) e t 
à  l’in té rim  (1 350 in té rim aires  à  Sochaux, 600 à  M ulhou­
se  e t  300 à  Poissy) a lors q u e  700 em plois o n t d ’o res  e t 
d é jà  é té  su p p rim és  chez  CHAUSSON à Creil ? Ou veu t- 
il s e u le m e n t réd u ire  so n  p rob lèm e d e  c a p ac ité  qu i lui a 
fait p e rd re  50 000 co m m an d es e n  1988 ?
A u m o m en t où RENAULT a n n o n ce  le tra n s fe r t  de  50 
Traffic d e  Creil su r la SOVAB à  Batilly (avec là  au ss i 400 
in té rim aires  p o u r 893 sa la rié s  inscrits), PEUGEOT 
p ren d ra it-il u n e  o p tio n  su r CHAUSSON ?
Le g o û t d u  se c re t q u e  les d eu x  c o n s tru c te u rs  p a r ta ­
g e n t  e t  cu ltiv en t avec  le m in is tè re  de  l’In d u strie  ne  
n o u s  p e rm e t p a s  d e  rép o n d re  à  ces  q u e s tio n s , les  re ­
p ré s e n ta n ts  d e s  sa la rié s  é ta n t  to u jo u rs  les d e rn ie rs  in ­
form és.



LES
ADM INISTRATEURS
SALARIÉS

IV

LE BILAN 
DE CES 5 ANNÉES

La présence de représen­
tants des travailleurs 
dans les Conseils d ’admi­
nistration, même s’ils ne 
représentent qu’un tiers 
de ceux-ci, a permis de 
modifier la situation pré­
cédente où toutes les dé­
cisions étaient prises 
dans le secret des états- 
majors, sans tenir suffi­
samment compte des exi­
gences sociales.
En effet, depuis 1984, les 
adm inistrateurs salariés 
CFD T élus dans les 
Conseils d ’adm inistra­
tion se font entendre au 
plus haut niveau de l’en­
treprise, leurs points de 
vue sont généralem ent 
écoutés, aussi bien sur la 
gestion que sur des ques­
tions de program m es, de 
financem ents ou de per­
sonnel.
Les adm inistrateurs sala­
riés reçoivent, dans la 
plupart des cas, les infor­
m ations nécessaires à 
toute prise de décisions. 
Leurs dem andes de pré­
cisions et de dossiers 
com plém entaires sont 
satisfaites. Pour rem plir 
leur mission, les admi­
nistrateurs salariés par­
rainés par la C FD T ne 
sont pas seuls, ils partici­
pent avec les adhérents 
de la CFD T à la réflexion 
collective dans tous les 
domaines de compétence

du Conseil d ’adm inistra­
tion, notam m ent sur la 
politique industrielle et 
sur la politique sociale. 
Ils sont également à 
l’écoute de tous les tra ­
vailleurs, à travers les 
nouveaux droits syndi­
caux et l’expression di­
recte, autres formes que 
prend la démocratisation 
du secteur public.
Ils sont ainsi les porteurs 
et les garants des intérêts 
des travailleurs, de leur 
emploi et de l’avenir du 
groupe industriel en dé­
fendant chaque fois que 
c’est possible :
•  une politique indus­
trielle s’appuyant sur des 
program mes créateurs 
d ’emplois,

•  une gestion plus dé­
centralisée laissant la 
place à l’initiative per­
sonnelle et collective des 
travailleurs,

•  une politique sociale 
tendant à réduire les iné­
galités.

Le Bureau Fédéral de la 
FGM  a mis sur pied un 
groupe de travail pour le 
suivi de ces élections.

Le groupe s’est réuni 
deux fois, et il a participé 
à une journée de ré­
flexion dans le cadre 
confédéral sur le rôle des 
entreprises nationalisées

et des adm inistrateurs 
salariés, le 30 mars 1989.

D ébut juillet, le groupe 
de travail fédéral se réu­
nira afin de tirer les en­
seignements de ces re­
nouvellements.

Contribution de 
Pierre Carémiaux, 
administrateur 
CFDT
Usinor-Sacilor

Pour lui, cette responsa­
bilité se situe à trois ni­
veaux :

•  Les interventions à 
la Direction générale 
ou en Conseil 
d'administration
Elles n ’ont pas remis en 
cause les décisions indus­
trielles (règle des 2/3 
oblige). Par contre, elles 
ont porté essentielle­
m ent sur la présentation 
de la sensibilité des sala­
riés à l’instant « T  » sur 
des sujets d ’actualité.

Un exemple : explica­
tions et débat sur la prise 
en compte du projet in­
dustriel, des gains de 
productivité, du projet 
social au vu des résultats

C’est la loi du 26.7.1983 qui a instauré, dans le cadre des  
droits nouveaux, les adm inistrateurs salariés dans les  
C onseils d ’adm in istration des entreprises nation alisées. Le 
m andat d ’adm inistrateur étan t d’une durée de 5 ans, 1989 
est l’année de renouvellem ent. Toutefois, les fusions, d ispa­
ritions d’entreprises qui son t intervenues çà e t là ont eu  pour 
conséquence de nouvelles é lections qui on t m odifié le term e  
du m andat. Par ailleurs, il e st à signaler que le vo te  des filia­
les, pour leur propre Conseil d ’adm in istration  par rapport à 
la m aison  mère, e st  décalé dans le tem ps. Exem ple : R enault 
et ses filiales voteront le 19 avril 1989, pour le C.A. Renault, 
les filiales voteront dans un an pour leur propre C.A.
Ces élection s d’adm inistrateurs salariés devien nent des 
élection s qui auront lieu d ’une m anière perm anente dans  
notre vie syndicale com m e celles des d élégu és du personnel 
ou com ité d ’entreprise.
Les d ates d ’élection s qui s ’échelonn en t dans le deuxièm e tri­
m estre 1989 so n t: Renault 19 avril. A érospatiale 25 avril. 
Rhône-Poulenc 23 m ai. Thom son 30 m ai. Péchiney 5 Juin. Bull 
6 juin. Sollac 20 juin.

positifs 1988 du groupe : 
part consacrée au désen­
dettem ent, aux investis­
sements, aux salaires

De plus, suite à des de­
mandes en séance, des 
thèmes précis ont été 
portés au débat, tels que 
la formation profession­
nelle, la recherche de 
procédés et produits, les 
sociétés de réindustriali­
sation et de reconver­
sion, et les problèm es de 
la sidérurgie européenne.

En dehors des séances of­
ficielles, le plus gros tra­
vail reste la conquête de 
l’information sur des su­
jets économiques, straté­
giques, industriels, et ce, 
pour essayer d ’anticiper 
ce qui va se passer.

Une autre pratique en 
usage conduit à présen­
ter des critiques cons­
tructives sur la vie des so­
ciétés du groupe, suite à 
des visites d ’usines et aux

contacts avec les sections 
syndicales.

•  Les rapports 
avec la CFDT
Pierre Carémiaux dit : 
«Je  reste un militant 
comme les autres, je par­
ticipe aux travaux des réu­
nions de bureau, conseil 
syndical, d ’inter. Mon 
rôle s’exprime plus en ap­
port sur les dossiers in­
dustriels des différentes 
branches».

•  L’animation 
des administrateurs 
salariés de 
Usinor-Sacilor
Pierre Carémiaux coor­
donne le travail entre les 
30 administrateurs CFDT 
des sociétés filiales du 
groupe, trois à quatre 
réunions par an, où il est 
dem andé à des interve­
nants de Usinor-Sacilor 
de tra iter des sujets inté­

ressant l’ensemble des ad­
ministrateurs, tels que la 
recherche, les procédés ou 
les circuits commerciaux.

Un souhait de Pierre Ca­
rémiaux pour l'avenir : 
«N otre fonctionnem ent 
pourrait être amélioré, 
notam m ent en instaurant 
des liaisons transversales 
avec d ’autres branches 
ou secteurs d ’activité.

E t de plus, la sidérurgie 
vit à l’heure européenne 
(de nom breuses alliances 
ont été conclues), la 
question dem eure sur la 
mise en œuvre de structu­
res d ’échange à notre ni­
veau de responsabilité ».

Christiane Drevet, 
administrateur 
CFDT au CEA, 
nousdonne 
un exemple 
d’intervention 
dans le CA du CEA

« A la suite de la décision 
du ministère chargé de la 
recherche, d ’im puter au 
budget du C E A  le finan­
cement de la participa­
tion française à la cons­
truction d ’une grande 
machine de recherche 
franco-allemande (accé­
lérateur de particules), 
un projet de redéploie­
m ent budgétaire avait été 
soumis au Conseil d ’ad­
m inistration.

La rectification du bud­
get de program mes cor­

respondante était tout 
aussi intolérable pour les 
physiciens concernés que 
pour notre tutelle, 
puisqu’elle rem ettait en 
cause deux collabora­
tions : l’une avec le 
CNRS, l’autre interna­
tionale avec le CERN  à 
Genève.

La veille, nous avions 
préparé, les deux admi­
nistrateurs élus CFDT, 
une intervention avec des 
représentants des physi­
ciens concernés. Le jour 
du Conseil d ’adm inistra­
tion, nous rem ettions à 
chaque adm inistrateur 
un dossier ne com portant 
pas moins de 30 lettres de 
protestation de person­
nalités scientifiques du 
m onde entier.

Les échos de la manifes­
tation dans la rue voisine 
nous parvenaient distinc­
tem ent, une délégation 
CFD T dem andait à être 
reçue, allées et venues 
dans les couloirs et dans 
la salle où les messages 
arrivaient sans cesse.

Le redéploiem ent passa 
de justesse grâce à la voie 
prépondérante du prési­
dent, et avec un vote con­
tre de la tutelle.

C ette dernière, deux se­
maines plus tard, propo­
se de financer la moitié 
des program m es en cau­
se, le CEA  devant appor­
ter l’autre moitié sur ses 
fonds propres.

En final, nous avons ob­
tenu gain de cause pour 
les program mes concer­
nés».

La répression 
antisyndicale 
est toujours 
de mode
Si l’on en croit l’im age de 
lui-même que cherche à 
donner le pa tronat fran­
çais, par m édias interpo­
sés, nous aurions des di­
rigeants jeunes, beaux, 
dynam iques, adep tes du 
dialogue social.

Hélas, la dure réalité est 
souvent bien différente 
c o m m e  e n  t é m o i g n e  
l’exem ple de la rép res­
sion patronale à laquel­
le nous assistons chez 
MOTA, fabricant d ’échan­
geurs therm iques à Mar­
seille (150 employés).

En effet, la Société MOTA 
ne supporte  plus la p ré­
sence d ’une section 
CFDT.

En octobre 1987, à la suite 
d ’une grève suivie par 35 
personnes revendiquant 
une augm entation de 300 
F m ensuels pour tous, le 
délégué syndical CFDT 
e t le secrétaire  du C.E., 
élu CFDT, sont m utés.

Le prem ier de chef 
d ’équipe se retrouve opé­
rateur devant une m achi­
ne à laver, tandis que le 
second de dessinateu r se 
retrouve m anutention­
naire.

La répression se poursuit 
tou t au long de l’année 
1988, ta n t e t sib ien  q u ’en 
octobre 1988, l’inspec­
teu r du travail d resse 
procès-verbal pour d is­
crimination syndicale.

Le syndicat CFDT m étal­
lurgie de M arseille porte 
plainte en  correctionnel­
le. A la suite de ce tte  ac­
tion, la Société MOTA dé­
cide de licencier un  délé­
gué du personnel e t le 
nouveau délégué syndi­
cal, tous deux m em bres 
d e là  CFDT.

En décem bre 1988, elle 
ne leur verse pas de sa ­
laire.

L’affaire vient d ’ê tre  por­
tée  en référé devant les 
Prud’hom m es pour exi­
ger la réin tégration et le 
paiem ent des salaires.

V



LE CANCER DU COKIER

Prévenir
mais aussi réparer

La branche 
construction  
électronique 
informatique
de la FGMM organise les 26 et 27 
avril 1989 à Paris un forum pour 
toutes les sections CFDT de la 
branche intitulé : « le printemps 
social et la construction électro­
nique européenne ».
Un rassemblement des 
militantes de la FGMM
aura lieu le 10 mai 1989 à Paris 
(26, rue de Montholon) sur deux 
thèmes :
•  travail des femmes, égalité 
professionnelle,
•  les femmes dans la FGMM- 
CFDT.
Le premier thème sera l'occasion 
de faire le bilan des plans égalité 
professionnelle négociés dans 
l'entreprise, et de dresser les dif­
ficultés rencontrées lors de ces 
négociations.
Le deuxième, les femmes dans la 
FGMM-CFDT, abordera les ob­
jectifs et les moyens mis en œu­
vre par les structures de la 
FGMM pour la syndicalisation et 
l’accès des femmes à des respon­
sabilités.
Renault : 9 milliards 
de bénéfices pour 
l'emploi et les salaires
La CFDT Renault a pris connais­
sance au Conseil d’Administra­
tion de Renault du 21 mars 1989 
des 8,9 milliards de bénéfices et 
de 22 milliards de désendette­
ment.
Pour la CFDT ces bénéficies doi­
vent permettre de renouer avec 
une politique sociale autour de la 
sauvegarde du salaire et de l'em­
ploi, mais aussi du dialogue au­
tour de l'organisation, des condi­
tions de travail et de la formation. 
Ces bénéfices doivent aussi per­
mettre une politique commercia­
le dynamique afin que Renault 
retrouve sa place en France, en 
Europe et dans le monde.
Pour une Europe 
maîtrisée
La FGMM-CFDT prend acte de la 
décision d'autoriser les Pays-Bas 
d'instaurer une incitation fiscale 
à la dépollution des véhicules de 
basses cyclindrées.
A cette occasion, la FGMM- 
CFDT:
-  condamne l'attitude frileuse et 
retardataire des constructeurs 
français sur les problèmes de dé­
pollution,
-  dénonce, de ce fait l'absence 
de politique industrielle dans le 
domaine de la dépollution « fabri­
cation - recherche »,
-  regrette l'attitude des partis 
politiques qui escamotent un dé­
bat sur la fiscalité française et 
son utilisation à la veille de 1993. 
La FGMM-CFDT constate, en le 
regrettant, la mise en place anar­
chique et conflictuelle de l'Euro­
pe sur les dossiers de l'automobi­
le, tels que : l'antipollution - la 
politique fiscale - la place des Ja­
ponais - la distribution - les con­
trôles techniques - l’Europe so­
ciale.
La FGMM-CFDT propose :
-  un plan d'urgence de l’Europe 
du Sud sur ce dossier réunissant 
Renault - Peugeot et Fiat,
-  une coopération dans la re­
cherche de fabrication des maté­
riels dépolluants.

La cokerie est une activité 
qui récupère les produits 
résultant de la cuisson du 
charbon à plus de 1 000° C. 
Débarrassé de ses compo­
sants, tels que le goudron, 
le charbon est réduit en 
coke et sert à nouveau 
dans les hauts fourneaux à 
transformer le minerai de 
fer en fonte.

Tout travailleur qui gravite 
dans la cokerie est bon 
pour absorber de la fumée 
riche en H.P.A. (Hydro­
carbure polycycliques aro­
matiques), des poussières, 
du gaz, sans oublier les ris­
ques d’intoxication ou de 
brûlures, etc...

Suite à une enquête épidé­
miologique entreprise par 
les militants CFDT actifs et 
retraités de la SOLLAC en 
LORRAINE, il s’est trou­
vé révélé, ce que confirme 
une enquête américaine :

-  le cancer pulmonaire est 
2,5 fois plus élevé pour les 
travailleurs des cokeries 
que pour le reste de la po­
pulation sidérurgique,

-  ce taux est 5 fois plus éle­
vé pour ceux qui travail­
lent au sommet des fours à 
coke,

-  il est 7,5 fois plus élevé 
pour ceux qui y travaillent 
depuis plus de 5 ans.

Seulem ent voilà, aux 
Etats-Unis, le cancer du 
cokier est reconnu comme 
maladie professionnelle, 
en FRANCE, non !

Pour la FGMM-CFDT, il 
était urgent d’agir sur l’en­
semble des huit cokeries 
que compte notre pays. 
Aujourd’hui, les militants 
de notre Fédération des 
mines et de la métallurgie 
sont au cœur de l’action 
pour la prévention et la ré­
paration du risque cancer 
des cokiers.

La prévention...
La FGMM-CFDT a soute­
nu et travaillé à l’élabora­
tion des mesures techni­
ques et médicales qui ont 
abouti aux recommanda­
tions adoptées le 4 décem­
bre 1987 par le Comité 
Technique National des In­
dustries de la Métallurgie. 
« Travail et Sécurité » -  
Mars 1989 édité par l’Insti­
tut National pour la recher­
che et la sécurité, vient de 
les rendre publique.
Cet ensemble de mesures, 
auxquels s’ajoutent des 
protections individuelles 
et la formation à la sécuri­
té vise à prévenir les ris­
ques pour les cokiers.

La réparation...
La FGMM-CFDTsoutient 
la présomption de l’origine 
professionnelle du cancer 
par les cokiers, elle contri­
bue à l’élargissement du 
tableau n° 16 qui officialise 
le cancer du cokier.

Au Conseil supérieur de la 
prévention des risques pro­
fessionnels, c’est le bras de 
fer avec le Patronat. 
L’estocade décisive devrait 
avoir lieu le 21 juin pro­
chain, car rien ne peut 
écraser la détermination 
des cokiers et de la 
FGMM-CDFT qui accen­
tuent leurs pressions.
En effet, les militants 
CFDT de toutes les coke­
ries de FRANCE ont esti­
mé en mars dernier que la 
reconnaissance du cancer 
du cokier est indispensa­
ble pour deux raisons :
1) Réparer le mal fait. 
Bien sûr l’argent ne rend 
pas la santé, mais il est 
juste que les victimes et 
leurs familles soient dé­
dommagées,
2) Prévenir le mal. L’obli­
gation de réparation ne 
pourra qu’accélérer les 
moyens mis en œuvre pour 
la prévention, qui doit être 
le seul et vrai remède aux 
maladies professionnelles.

Photo :BLONCOURT



B R ÉS IL: 
Premier 
congrès 
de la CUT 
Métaux
La FGMM s’est rendue au 
mois de février à Rio de Ja­
neiro, au premier congrès 
du département de la CUT 
Métaux.
Ce congrès est l’aboutisse­
ment d’un long processus 
de constitution de la CUT 
et de la création de dépar­
tements professionnels. La 
tenue de ce congrès qui 
réunissait 350 militants ve­
nus de tous les horizons du 
Brésil est le résultat d’une 
longue marche que la FGM 
puis la FGMM a accompa­
gné dans le cadre de notre 
politique de solidarité syn­
dicale mondiale.
En effet, depuis plus de 15 
ans, notre Fédération est 
en contact régulier avec 
des militants ouvriers bré­
siliens bien avant que la 
CUT ne soit créée. Notre 
aide s’est exercée financiè­
rement et en terme d’aide à 
la formation et à la structu­
ration. Cette action s’est 
inscrite dans le cadre géné­
ral de la politique que la 
Confédération conduit au 
Brésil, la FGMM jouant les 
«têtes de ponts» dans la 
mesure où l’industrie mé­
tallurgique est de loin la 
plus importante comme 
souvent dans les pays nou­
vellement industrialisés.

LA CUT
La CUT représente une 
centrale en construction 
rapide, qui s’est imposée 
comme la référence majeu­
re du mouvement syndical

brésilien. L’autre centrale, 
la CGT, fruit d’une allian­
ce conservatrice entre les 
courants communistes et 
les partisans d’un syndica­
lisme apolitique soutenu 
par l’AFL-CIO apparaît 
chaque jour davantage 
sans autre stratégie com­
mune que le maintien du 
syndicalisme officiel. Elle 
est menacée d’éclatement 
ou d’anémie.
En effet, le système syndi­
cal brésilien repose sur une 
organisation de syndicats 
officiels financés par un im­
pôt obligatoire et sous la 
tutelle du ministère du tra­
vail. L’action de la CUT 
consiste donc à s’implanter 
dans les syndicats officiels 
par la voix électorale et à en 
prendre la direction. C’est 
déjà le cas de plusieurs syn­
dicats, notamment dans 
l’état de Rio de Janeiro, 
mais aussi dans d’autres 
états.
Il reste qu’encore de nom­
breux syndicats métaux et 
non des moindres (Sao 
Paulo : 350000 salariés, le 
plus gros syndicat métaux 
d’Amérique latine et sans 
doute du monde) sont en­
core aux mains des « Pelé- 
gos».

La priorité du départe­
ment métallurgie de la 
CUT, comme de la CUT 
dans sa totalité, est donc de 
poursuivre son action de 
pénétration des syndicats 
officiels — inspirés du fas­
cisme mussolinien — en 
préparant les. élections 
dans un certain nombre de 
syndicats stratégiques, en 
particulier celui de Sao 
Paulo, sur la base d’un pro­
gramme revendicatif mar­
quant l’indépendance de la 
CUT vis-à-vis du patronat, 
du pouvoir, des partis, des 
églises...

Sao Paulo : 
le gigantism e... 

17 millions 
d'habitants, 

8000 km 2

Soulignons que dans ce 
pays où le gigantisme est la 
règle de tout, les syndicats 
n’y échappent pas, puisque 
la délégation de la FGMM 
rencontra plusieurs syndi­
cats métaux qui ne peuvent 
que nous étonner :
— le syndicat de Rio
= 158000 adhérents dont 
30000 adhérents volontai­
res,
— le syndicat d’Osasco 
(banlieue de Sao Paulo)
= 100000 adhérents dont 
70000 adhérents volontai­
res,
— le syndicat de San Ber- 
nardo (banlieue de Sao 
Paulo) = 170000 adhérents 
dont 80000 adhérents vo­

lontaires (capitale de l’au­
tomobile),

— le syndicat de Mineroi 
(banlieue de Rio): 30000 
adhérents dont 8 000 adhé­
rents volontaires.

La FGMM-CFDT pour­
suivra son action pour le 
développement légal de la 
CUT, en participant à son 
soutien financier, à la for­
mation de ses militants, 
afin de contribuer au déve­
loppement d’un syndica­
lisme indépendant.

C’est, entre autres, ce que 
la délégation de la FGMM 
a indiqué lors de son inter­
vention à l’occasion du 1er 
congrès de la CUT Métaux.

PÉROU:
ASSASSINAT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
DE LA FÉDÉRATION NATIONALE 
DES TRAVAILLEURS MINEURS, 
MÉTALLURGISTES ET SIDÉRURGISTES 
DU PÉROU (F.N.T.M.M.S.P.)
Après l'assassinat de Saul Cantoral, Secrétaire 
Général de la Fédération Nationale des Travail­
leurs Mineurs, M étallurgistes e t Sidérurgistes du 
Pérou, la FGMM-CFDT dénonce une nouvelle fois 
la répression mise en œuvre au Pérou contre les 
mineurs dans leur ensem ble e t principalement 
envers les responsables syndicaux.
Avec l'assassinat de Saul Cantoral, une nouvelle 
étape de l’intolérable est franchi.
La FGMM-CFDT est intervenue auprès du Prési­
dent de la République du Pérou de même qu ’au- 
près de l'am bassade du Pérou en France pour dé­
noncer énergiquem ent ce crime et dem ander le 
respect des droits e t des libertés des individus e t 
principalement des mineurs e t de leurs responsa­
bles syndicaux au Pérou.
La FGMM-CFDT soutient les mineurs péruviens 
dans leurs actions et en ces douloureuses circons­
tances, leur a apporté, ainsi qu’à la famille de Saul 
Cantoral, le tém oignage de sa to ta le  solidarité.



•  Chez Ratier Figeac dans le 
Lot, pour la première fois depuis 
1969, la CFDT obtient, tous collè­
ges confondus, plus de voix que la 
CGT. Le personnel de Ratier Fi­
geac, par son vote, invite les élus 
CFDT à poursuivre l’action enga­
gée sur la gestion des œuvres so­
ciales au CE, mais également sur 
les salaires, promotions, intéres­
sement, participation. La CFDT 
de RATIER a compris le message.

•  Dans les garages, la CFDT 
progresse et crée des sections 
syndicales.

— Dans les succursales Re­
nault:

• A Pantin et à Versailles, la CFDT 
devient majoritaire et prend leC.E.

• A Nantes, la CFDTprogresse de 
4 %au 1er collège au détriment de 
la CGT.

• A St-Etienne, la CFDT se présen­
te pour la première fois et obtient 
en D.P. 40,2 % et en C.E. 29,3 %.

— Au garage S.M.A. à Montar- 
gis, la CFDT obtient 85 % des voix.

— Création d’une section syn­
dicale CFDT dans un garage Ci­
troën en Savoie, 53 salariés, 22 
adhérents au P.A.C. au 1e' janvier 
1989.

—. A Roanne, création d'une 
section CFDT dans un garage 
Peugeot, 80 salariés, 18 adhé­
rents CFDT.

•  Près de 30 nouveaux adhé­
rents, c'est le résultat de la cam- 
pagne.de syndicalisation réalisée 
par l’équipe CFDT de C3F Lami­
noirs à Firminy (150 salariés). Ré­
sultat d'autant plus difficile dans 
une période où l’établissement 
est en pleine restructuration avec 
menace sur de nombreux em­
plois. Comme quoi le travail de 
terrain, d ’information, d'action sur 
l'emploi et les salaires...ça paye...

•  A Pont-à-Mousson, la CFDT 
gagne 1 siège dans le collège ou­
vriers et enregistre 72,2 % des 
voix.

•  Chez Dassault St-Cloud, la
CFDT obtient 41,78 % aux élec­
tions C.E, et gagne 6,68 %. Elle 
devient donc première organisa­
tion syndicale et majoritaire au 1CT 
et 2e collège.

•  A Merlin Gerin Grenoble, la
CFDT gagne 3,95% aux élections 
de délégués du personnel.

•  La Bugade vient de naître. 
C'est une feuille d'information 
éditée par la CFDT Aérospatiale 
de Marignanne. La Bugade, qui 
veut dire lessive en provençal, va 
informer les salariés de l'entrepri­
se sur leurs droits, les positions de 
la section CFDT... peut-être 
même y lavera-t-on son linge en 
famille...

AVENANT N» 43 A LA CONVENTION COLLECTIVE 
RMATP SIGNÉ RAR LA FGMM - CFDT

Barème national des salaires minima mensuels garantis 
(base 39 heures par semaine)
Applicables au 1er mars 1989

Coefficients Salaires

295 7 088
315 7460
340 8025
365 8533
410 9405
450 10235
500 11 285
600 13310
700 15435
800 17 335

Coefficients Salaires

150 5 005
160 5090
170 5175
180 5260
195 5460
215 5 750
225 5 895
245 6185
260 6415
275 6673

AVENANT N» 6 A LA CONVENTION COLLECTIVE 
FROID SIGNÉ PAR LA FGMM - CFDT

Minima applicables au 1er avril 1989

Coefficients Salaire minimum 
garanti mensuel

176 5016,00
181 5158,50
186 5 301,00
195 5557,50
205 5842,50
210 5985,00
225 6412,50
235 6697,50
245 6982,50
260 7410,00
280 7980,00
300 8550,00
320 9120,00
340 9690,00
365 10402,50
390 11 115,00
430 12 255,00
460 13110,00
500 14250,00
600 17100,00
700 19950,00


